
D éda ra tion  d u  com te  d e  Daun a cco rd a n t u n e  a m n is tie  aux  d é s e r t eu r s  q u i r e jo in d r o n t  leu r s  wurm» vt.
r e g im en t s  d a n s  le s  t r o is  m ots.

Bruxelies, 3 aoüt 4725.
Viric- Philippe-L aurent, Comte de Dacn, prince de Thiano, etc., lieutenant, gouverneur et 

capitaine général des Pays-Bas.
Nous faisons savoir a tous et un chaeun qu’è i ’occasion de la paix que Sa Majesté Impériale et 

Catholique a conclue avec le roi d ’Espagne (1), et pour d’autres considérations qui nous y  déter- 
minent, nous avons aecordé, comme nous accordons par cette, au nom de Sadite Majesté, 
pardon et amnistie a tous déserteurs des troupes nationales de Sadite Majesté, nés ses sujets ou 
allemands, qui retourneront, endéans trois mois de la publieation de cette, a leurs régiments, 
pour y  servir sans terme. Et afin qu’.un chacun puisse avoir connoissance de cette présente grüce, 
nous ordonnons que les exemplaires en soient envoyés aux gouverneurs des villes et forteresses 
et aux commandants des corps, pour être affichés aux portes, aux corps de garde et aux 
casernes, et publiés a la  lête des corps et des garnisons.

Fait a Bruxelles, le 3 aoüt 172d.

S ign é  P. D. T. C. De Daun; c o n t r e - s i g n é  F. Gaston Cuvelier.
(Collection imprimée des Arehives du royaume, in-fol., t. IX.)


